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  Des déclarations sont faites par les représentants des pays suivants : Bénin, Roumanie, 
Chine, Royaume-Uni (au nom de l�Union européenne; des pays adhérents, la Bulgarie et 
la Roumanie; du pays candidat, la Croatie; des pays du Processus de stabilisation et 
d�association et candidats potentiels, l�Albanie, la Bosnie-Herzégovine, l�ex-République 
yougoslave de Macédoine et la Serbie-et-Monténégro; et des pays membre de l�AELE, 
l�Islande et le Liechtenstein, membres de l�Espace économique européen, ainsi que de 
l�Ukraine et de la République de Moldova, qui se rallient à la déclaration), Japon, 
Brésil, Danemark, République-Unie de Tanzanie, États-Unis, France, Argentine, 
Algérie, Philippines et Fédération de Russie, ainsi que par le Président, en sa qualité de 
représentant de la Grèce. 

  La séance est suspendue. 

  À la reprise de la séance, des déclarations sont faites par les représentants de la 
République arabe syrienne, de l�Israël, du Pérou, de Cuba, du Liechtenstein, de la 
Suisse, du Venezuela, de l�Inde, de l�Australie, de la Nouvelle Zélande, et du Pakistan. 

  Le Président fait une déclaration au nom du Conseil (S/PRST/2005/34).  
 

Assemblée générale 
Commission du désarmement 
Session d�organisation de 2005 

266e séance (reprise)  Questions d’organisation  

  La Commission examine la proposition du Président concernant la question de la 
revitalisation et de l�amélioration des méthodes de travail de la Commission. Les 
représentants des pays suivants participent au débat : Argentine, Canada, Égypte, 
Grenade, Indonésie (au nom du Mouvement des pays non alignés), République 
islamique d�Iran, Italie, Jordanie, Maroc, Philippines, Fédération de Russie, Royaume-
Uni (au nom de l�Union européenne et des pays associés), États-Unis et Viet Nam. 

  La Commission décide que la question des mesures à prendre pour améliorer l�efficacité 
de ses méthodes de travail sera examinée lors de sa session de fond de 2006, avec une 
allocation de temps équitable. 

  La Commission décide de suspendre la séance d�organisation. 
 

Conseil économique et social 
Session de fond de 2005 

Débat général 

32e séance  Questions relatives à l’économie et à l’environnement. . . . . . . . . . . . . . . [13] 

  b) Science et technique au service du développement 

  Le Conseil reprend l�examen du point subsidiaire. 

  Le représentant de la Jamaïque fait une déclaration (au nom du Groupe des 77 et de la 
Chine). 

http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=S/PRST/2005/34
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  a) Développement durable 

  d) Établissements humains  

  e) Environnement  

  i) Forum des Nations Unies sur les forêts  

  m) Transport de marchandises dangereuses 

  Le Directeur du Bureau de l�appui au Conseil économique et social et de la coordination 
fait une déclaration liminaire au titre du point 13 de l�ordre du jour. 

  Le Président du Comité des politiques de développement fait une déclaration liminaire 
au titre de l�alinéa a) du point 13 de l�ordre du jour. 

  Le Directeur du Bureau de New York du Programme des Nations Unies pour les 
établissements humains (ONU-Habitat) fait une déclaration liminaire au titre de l�alinéa 
d) du point 13 de l�ordre du jour. 

  Le Chef du Bureau des commissions régionales à New York fait une déclaration 
liminaire au titre de l�alinéa m) du point 13 de l�ordre du jour. 

  Des déclarations sont faites par les représentants de la Jamaïque (au nom du Groupe des 
77 et de la Chine), du Royaume-Uni (au nom de l�Union européenne), de la Chine, de la 
Fédération de Russie, de l�Islande, du Kenya, des États-Unis, de l�Indonésie et de 
l�Azerbaïdjan. 

  Les observateurs de la Suisse, de la Croatie et des Maldives font une déclaration. 

  Le Directeur du Bureau de l�appui au Conseil économique et social et de la coordination 
répond aux observations. 

  Décisions sur les recommandations contenues dans les rapports des organes 
subsidiaires 

  a) Développement durable 

   Recommandations figurant dans le document E/2005/29, Supplément No 9 

   Projet de résolutions I et II 

  Le Conseil adopte les projets de résolution. 

   Projet de décisions I, II et III 

  Le Conseil adopte les projets de décision. 

  i) Forum des Nations Unies sur les forêts 

   Recommandations figurant dans le document E/2005/42 

  Des déclarations sont faites par les représentants du Royaume-Uni (au nom du Groupe 
des 77 et de la Chine) et des États-Unis. 

  Le Conseil décide de reporter cette décision à une date ultérieure. 

  Organisation des travaux 

  Le Vice-Président fait une déclaration. 

http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=E/2005/29
http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=E/2005/42
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Débat consacré aux activités opérationnelles 

33e séance  Activités opérationnelles du système des Nations Unies au service de la coopération 
internationale pour le développement : Suite donnée aux recommandations de politique 
générale de l’Assemblée générale du Conseil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . [3 a)] 

  Décisions sur les projets de résolution E/2005/L.16 et E/2005/L.29 

  Le Conseil adopte le projet de résolution, qui a été présenté par le Vice-Président du 
Conseil, S.E. M. Jaime Moncayo (Équateur), à l�issue de consultations officieuses. 

  En raison de l�adoption du projet de résolution E/2005/L.29, le projet de résolution 
E/2005/16 est retiré par ses auteurs. 

  Projet de décision orale 

  Sur la proposition du Vice-Président, le Conseil prend note d�un nombre de documents 
au titre du point 3 de l�ordre du jour. 

  Le Vice-Président fait une déclaration finale. 

  Le Conseil termine ainsi l�examen de l�ensemble du point 3 de l�ordre du jour et le 
débat consacré aux activités opérationnelles. 

Débat général 

  Application et suivi des textes issus des grandes conférences et réunions au sommet 
organisées sous l’égide de l’Organisation des Nations Unies . . . . . . . . . . . . . [6] 

  Projet de résolution E/2005/L.31 

  Le représentant de la Jamaïque présente le projet de résolution, au nom du Groupe des 
77 et de la Chine. 

  b) Examen et coordination de l’application du Programme d’action en faveur des 
pays les moins avancés pour la décennie 2001-2010 

   Projet de résolution E/2005/L.28 

  Le représentant de la Jamaïque présente le projet de résolution, au nom du Groupe des 
77 et de la Chine. 

  Questions de coordination, questions relatives au programme et autres questions . [7] 

   Projet de résolution E/2005/L.27 

  c) Coopération internationale dans le domaine de l’informatique 

   Projet de résolution E/2005/L.33 

  Le représentant de la Jamaïque présente le projet de résolution, au nom du Groupe des 
77 et de la Chine. 

  d) Programme à long terme d’aide à Haïti 

   Projet de résolution E/2005/L.20 

  Le représentant du Canada présente le projet de résolution, au nom des auteurs 
énumérés dans le document. 

http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=E/2005/L.16
http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=E/2005/L.29
http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=E/2005/L.29
http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=E/2005/16
http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=E/2005/L.31
http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=E/2005/L.28
http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=E/2005/L.27
http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=E/2005/L.33
http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=E/2005/L.20
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  g) Programme commun des Nations Unies sur le VIH/sida (ONUSIDA) 

   Projet de résolution E/2005/L.18 

  Le représentant du Brésil présente le projet de résolution, au nom des auteurs énumérés 
dans le document. 

  h) Groupes consultatifs spéciaux pour les pays africains qui sortent d’un conflit 

   Projets de résolution E/2005/L.25 et E/2005/L.30  

  Le représentant de la Jamaïque présente les projets de résolution, au nom du Groupe des 
77 et de la Chine. 

  Questions relatives à l’économie et à l’environnement : Établissements humains [13 d)] 

  Projet de résolution E/2005/L.26 

  Le représentant de la Jamaïque présente le projet de résolution, au nom du Groupe des 
77 et de la Chine. 

  Application de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux par les institutions spécialisées et les organismes internationaux associés à 
l’Organisation des Nations Unies . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . [9] 

  Projet de résolution E/2005/L.22 

  Le représentant de Cuba présente le projet de résolution, au nom des auteurs énumérés 
dans le document, ainsi que de la Namibie. 

  Coopération régionale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . [10] 

  Projet de résolution E/2005/L.21 

  Le représentant de l�Espagne présente le projet de résolution, au nom de sa délégation et 
du Maroc. 

  Questions relatives à l’économie et à l’environnement . . . . . . . . . . . . . . . [13] 

  c) Statistiques 

  f) Population et développement 

  g) Administration publique et développement 

  h) Coopération internationale en matière fiscale 

  j) Assistance aux États tiers touchés par l’application de sanctions 

  k) Cartographie 

  Le Conseil commence l�examen des points subsidiaires de l�ordre du jour. 

  Des déclarations sont faites par les représentants de la Jamaïque (au nom du Groupe des 
77 et de la Chine) et de la Fédération de Russie. 

  Le Conseil approuve les recommandations contenues dans les extraits du rapport de la 
huitième Conférence cartographique régionale des Nations Unies pour les Amériques, 
telles qu�elles figurent dans le document E/2005/83. 

  Organisation des travaux 

  Le Président fait une déclaration. 

 

http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=E/2005/L.18
http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=E/2005/L.25
http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=E/2005/L.30
http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=E/2005/L.26
http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=E/2005/L.22
http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=E/2005/L.21
http://www.un.org/Docs/journal/asp/ws.asp?m=E/2005/83



